
Un salarié peut-il s’associer à une entreprise concurrente en
dehors de son contrat ?

Réponse courte

Un salarié peut s’associer à une entreprise concurrente en dehors de son contrat de travail, sous réserve du respect

de l’obligation de loyauté envers son employeur. La simple détention passive de parts dans une société concurrente

n’est pas interdite, sauf clause contractuelle spécifique, à condition de ne pas porter atteinte aux intérêts de

l’employeur (pas de transfert de clientèle, divulgation d’informations confidentielles ou démarchage).

En présence d’une clause d’exclusivité ou de non-concurrence, la liberté d’association du salarié peut être restreinte

selon les conditions prévues par le Code du travail. Toute implication active ou décisionnelle dans une entreprise

concurrente, ou tout comportement préjudiciable à l’employeur, peut constituer une faute grave et justifier une

sanction disciplinaire, voire un licenciement.

Définition

L’association d’un salarié à une entreprise concurrente désigne la prise de participation, directe ou indirecte, dans

une société exerçant une activité similaire ou identique à celle de l’employeur. Cette situation peut inclure

l’acquisition d’actions, de parts sociales ou la création d’une société concurrente, sans nécessairement impliquer

l’exercice d’une activité salariée ou de direction effective.

La notion d’association s’étend à toute implication capitalistique ou décisionnelle dans une entreprise concurrente,

indépendamment de l’existence d’un lien contractuel de travail avec cette entreprise. Elle se distingue de

l’exercice d’une activité salariée ou indépendante, qui relève d’autres dispositions du Code du travail.

Conditions d’exercice

Le salarié luxembourgeois bénéficie du principe de liberté d’entreprendre et de s’associer, sous réserve du respect

de l’obligation de loyauté et de fidélité envers son employeur, prévue à l’article L.121-9 du Code du travail. Cette

obligation interdit tout acte de concurrence déloyale, y compris la participation active à une entreprise concurrente

susceptible de porter atteinte aux intérêts économiques de l’employeur.

La simple détention passive de parts dans une société concurrente n’est pas prohibée en l’absence de clause

contractuelle spécifique, à condition qu’elle ne s’accompagne pas d’actes préjudiciables à l’employeur (transfert de

clientèle, divulgation d’informations confidentielles, démarchage de collègues ou clients). La jurisprudence

luxembourgeoise apprécie au cas par cas la matérialité du préjudice et l’intention du salarié.

En présence d’une clause d’exclusivité ou de non-concurrence, la liberté d’association du salarié peut être restreinte,

sous réserve du respect des conditions de validité prévues par les articles L.125-8 et suivants du Code du travail.
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Modalités pratiques

Avant toute prise de participation dans une entreprise concurrente, le salarié doit vérifier l’existence de clauses

restrictives dans son contrat de travail, telles que la clause d’exclusivité (interdisant toute activité professionnelle

parallèle, salariée ou indépendante) ou la clause de non-concurrence (applicable après la rupture du contrat, sous

conditions strictes de durée, de lieu, d’activité et d’indemnisation).

En l’absence de telles clauses, le salarié doit s’abstenir de tout comportement susceptible de porter atteinte aux

intérêts de l’employeur, notamment l’utilisation ou la divulgation d’informations confidentielles, le détournement de

clientèle ou le démarchage de collègues. L’employeur peut demander des explications au salarié en cas de soupçon

de conflit d’intérêts et, en cas de manquement avéré, engager une procédure disciplinaire pouvant aller jusqu’au

licenciement pour faute grave.

La traçabilité des démarches et la transparence dans la communication avec l’employeur sont essentielles pour

limiter les risques de contentieux.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de préciser contractuellement les restrictions applicables en matière de

participation à des sociétés concurrentes, par le biais de clauses d’exclusivité ou de non-concurrence conformes aux

exigences du Code du travail. Les salariés doivent informer leur employeur de toute situation susceptible de générer

un conflit d’intérêts et solliciter un avis écrit en cas de doute.

Une vigilance particulière s’impose en cas de détention significative de parts sociales ou d’implication dans la gestion

d’une entreprise concurrente, ces situations étant plus susceptibles de constituer une violation de l’obligation de

loyauté. Il est également conseillé de documenter toute démarche ou échange relatif à une prise de participation afin

d’assurer la traçabilité et la conformité avec les obligations légales.

L’égalité de traitement entre salariés doit être respectée dans l’application des clauses restrictives et des procédures

disciplinaires, conformément aux principes généraux du Code du travail.
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Cadre juridique

Article L.121-9 du Code du travail : obligation de loyauté et de fidélité du salarié envers l’employeur.

Articles L.125-8 à L.125-11 du Code du travail : validité, conditions et limites des clauses de non-

concurrence.

Article L.121-6 du Code du travail : égalité de traitement entre salariés.

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg : appréciation de la concurrence déloyale

et du conflit d’intérêts.

Article L.124-2 du Code du travail : procédure disciplinaire et garanties du salarié.

Absence de prohibition générale de la détention passive de parts dans une entreprise concurrente ,

sous réserve du respect des obligations contractuelles et légales.

En cas de doute sur la compatibilité d’une prise de participation avec le contrat de travail, il est fortement recommandé de solliciter un

avis juridique préalable. Un manquement à l’obligation de loyauté peut entraîner un licenciement pour faute grave et engager la

responsabilité du salarié.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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